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Pour chaque thésaurus, une 
sous-partie appelée "short-
list" est livrée aux éditeurs de 
logiciels, ce depuis 2011. Ces 
listes ont été élaborées par des 
groupes pluridisciplinaires issus 
des Services, pour répondre 
aux besoins spécifiques de ces 
derniers.
Le Cisme incite ainsi les SSTI à 
les demander systématiquement 
à leurs éditeurs de logiciel, plutôt 
que de s’en passer ou de les 
réinventer, allant ainsi contre le 
processus d’harmonisation des 
thésaurus. 

Une "short list", ou liste courte, 
est une extraction, à partir 
des libellés d’un Thésaurus, 
des items correspondant aux 

termes les plus utilisés en SSTI. 
Ces "short lists" permettent une recherche 

simplifiée pour l’utilisateur, qui peut, si sa 
recherche a été infructueuse, élargir sa 
recherche à l’ensemble de la table. Pour 
plusieurs Thésaurus, une "short list" a 
été établie et livrée aux éditeurs. 

Concernant le Thésaurus des Expo-
sitions Professionnelles, la "short list" 
se compose des libellés faisant l’objet 
d’une surveillance médicale renforcée, 
étant considérés comme facteurs de 
pénibilité, classés en tant que cancéro-
gènes, mutagènes, toxiques pour la re-
production de catégories 1 et 2, comme 
agents chimiques dangereux ou clas-
sés en tant qu’agents biologiques pa-
thogènes 3 et 4. 

Les libellés possédant une VLEP1 

ou liés à un ou des tableaux de mala-

dies professionnelles ont également été 
ajoutés à la "short list". Les noms géné-
riques des vaccins constituent la "short 
list" du Thésaurus des vaccins. 

Pour le Thésaurus des Effets sur 
la Santé, une "short list" des  

libellés de la CIM 102 a été constituée 
à partir d’un article de l’OMS listant les 
codes les plus usités en Santé au tra-
vail, de la liste réduite des maladies pro-
venant du RNV3P3, ainsi que des items 
des tableaux de maladies profession- 
nelles. 

"Short lists" et Thésaurus Harmonisés 
Une simplification du mode de recherche disponible depuis 2011

1 - Valeur Limite d’Exposition Professionnelle.
2 - Classification Internationale des Maladies – 10ème version.
3 - Réseau National de vigilance et de Prévention des pathologies Professionnelles.

Liste des libellés les plus utilisés en SSTI présents dans les short lists.


